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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: AUSTEL (Office australien des télécommunications) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Systèmes de commutation pour abonnés et équipements de commutation téléphonique 
associés 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification n' 1 de la norme 
TS 003 - 1994: "Systèmes de commutation pour abonnés raccordés au réseau 
téléphonique public commuté" (1 page). 

6. Teneur: Permettre, au besoin, de relier la borne "conducteur de référence 
télécommunications" aux bornes "terre" dans les systèmes de commutation pour abonnés. 
Préciser les spécifications du système de protection automatique. Recommander 
l'adoption d'une signalisation en mode "terre déconnectée au repos" pour les signaux des 
séries Cl et C2. 

7. Objectif et justification: Ces modifications pourraient réduire les coûts de câblage et 
permettront de préciser les spécifications relatives à la sécurité et à la signalisation. 

8. Documents pertinents: 

NORMES TECHNIQUES AUSTEL PNDG, TS 001, TS 002, TS 004, TS 006, TS 011, 
TS 012, TS 013, TS 014 ET TS 016 

NORMES AUSTRALIA AS 1000 ET AS/NZ 3548 

DIVERSES RECOMMANDATIONS DU CCITT 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Fin 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er août 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


